
  

 
 

Dirigeant non salarié, Patron de PME non salarié, …..  
 

Le SIM’UP vous ouvre ses Portes ! 

 

 

Patron de PME, employeurs non-salariés, si cette période est difficile 
pour vos salariés, elle l’est aussi pour vous ! 

 

Face à ce constat, nous avons décidé de vos ouvrir les portes du SIM’UP. 

Si vous le souhaitez, vous avez désormais la possibilité de rencontrer, à l’instar de vos salariés et selon les mêmes 

conditions (tarifs, prise de RDV…),  

 le médecin du travail de votre entreprise  

 et de bénéficier d’un accompagnement psychologique et du soutien de votre service de santé au travail. 

 

Patron de PME, employeurs non-salariés, n’hésitez donc pas à nous solliciter ! 

Retrouvez les informations ci-dessous ! 



  

 
 

 


